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L 'été s'achève L'été s'achève comme il avait commencé : avec une suite de mauvais coups pour les travail-
leurs. Après l'adoption antidémocratique de la loi Macron grâce au 49/3, l'été a amené son train de 

hausses, continuant  l'accentuation de la politique économique au profit des grands groupes capitalistes. Ces 
groupes, qui ne respectent pas leurs engagements, ont amené au bord du gouffre de nombreux agriculteurs. Au 
lieu d'instaurer une règle du jeu qui ramène la marge des distributeurs à un taux plus raisonnable, ceux-ci  ne 
cherchant qu'à augmenter leur  profit au détriment des producteurs et des consommateurs, le gouvernement, 
dans la logique d'une  politique au service du capital, a procédé à  des allégements de charges que vont financer 
avec nos impôts. Les experts du pouvoir et du patronat, qui sont les seuls à pouvoir s'exprimer dans les media, 
nous resservent en boucle, comme seules solution la baisse du coût du travail  et la fin du Code du travail. La 
mainmise des tenants de cette politique ultralibérale sur presque tous les moyens de communication,  qui prô-
nent   la résignation comme seule solution à une soi-disant fatalité.  Le langage commun de ces médias, au sujet 
de la Grèce, ne consistait-il pas à clouer ses travailleurs au pilori, en leur faisant payer une crise qu’ils sont les 
premiers à subir sans en être la cause. Un langage dicté par des instances européennes qui ne cherchaient qu'à 
écraser ce pays. L'accord trouvé  n'a-t-il pas été dénoncé par de nombreux économistes de tous bords ? 

 Le seul but de cette désinformation étant de vouloir prouver qu'il n'y a pas d'alternative possible, non seulement 
à un peuple mais à tous les Européens. Non, cette Europe, qu'on nous a imposée malgré l'avis du peuple, ne peut 
et ne doit pourtant continuer sur de telles bases. La mise en concurrence des travailleurs des différents pays ne 
peut être la solution. Peut-on accepter que, sur le deuxième chantier de France, un sous-traitant italien verse des 
salaires de 300 Euros  pour 60 heures de travail? Peut- on accepter que, chez PSA,  R.Peugeot  (qui a quitté la Sté 
en 2007) perçoive une retraite chapeau de 450 000€? Alors que, dans le même temps, la société transfère des 
emplois chez les sous-traitants où, passé un délai de 15 mois, ils basculeront dans une convention  collective 
moins avantageuse, avec des baisses de salaire. Chez les mêmes, le médecin du travail d'un site déplait à la direc-
tion ? On engage une procédure de licenciement. Combien de centaines, de milliers d'autres pourrait-on citer? 
Un ministre de l'Economie qui ose défendre le modèle "Uber"  en posant la question : « Est ce forcément une 
hyper précarisation du salarié ? La fin du salariat ? Il faut se poser ces questions, sans interdit » Notre profession 
sert de laboratoire à la précarisation, de plus en plus d'employeurs proposent des embauches d'auto entrepre-
neurs ou de VDI, s'exonérant ainsi des "contraintes du salariat".     

Le rêve des grands patrons  et des grands groupes, c’est de revenir au "bon vieux temps" ou l'on embauchait des 
ouvriers sans aucune  obligation de salaire, d’horaire, de temps de travail,   de conditions de sécurité. Et pourquoi 
ne pas faire travailler les enfants ici aussi ?  

Dans les pays dits  les  plus compétitifs, cela se fait bien ! Nous prenons un chemin dangereux : les employeurs, 
grâce aux mesures Macron, verront les indemnités à verser plafonnées, (à peine l'article recalé par le Conseil 
Constitutionnel, le gouvernement a déjà annoncé  qu'il représenterait cette mesure à l'adoption  rapidement). 
Museler les médias, casser le Droit du travail, augmenter la répression syndicale, priver la CGT de ses bourses du 
travail afin de diminuer son audience  dans le but d'asservir les travailleurs pour toujours plus  de profits des 
grandes multinationales et de leurs actionnaires.  

Disons NON à cette politique, opposons nous à cette pseudo fatalité qui imposerait aux travailleurs encore plus 
d'austérité alors que les grands groupes du CAC 40 ont, en 2014, enregistré une hausse de leurs profits de 33%  
et une baisse de leur niveau d'imposition de 9%  (« Les Echos » du 16 juillet) et payent moins d'impôts que nos 
PME. Oui, je suis Grec et je dis qu'une alternative est possible ! Des règles doivent être mises en place pour me-
ner une autre politique européenne basée sur la solidarité et le respect  des droits des travailleurs, qui sont les 
véritables  producteurs de richesse, une richesse qui ne doit pas profiter qu'à quelques nantis, mais à tous. En 
France, tous ensemble, disons non à l'austérité ! 

La CGT appelle,  avec d'autres organisations et dans une démarche unitaire,  à une grande journée de mobilisa-
tion le 8 octobre 2015. Répondons y nombreux pour continuer à amplifier le 9 avril. 

Jean LAMBERT  

Secrétaire  Fédéral 
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Votre Revue Fédérale. 

Par Hervé DELATTRE. 

 

C onnaissez-vous suffisamment, la revue que vous 

teniez entre vos mains. Cette revue qui se nomme « LE 

COMMERCIAL CGT » est un trimestriel qui sert d’infor-

mations pour les adhérents de la fédération. Son nom a 

été  proposé lors du dernier congrès fédéral qui s’est 

tenu dans le Pas de Calais à Ambleteuse le 20, 21 et 22 

juin 2014. 

Beaucoup de camarades de la fédération connaissent la 

revue fédérale. En effet, elle existe depuis 1936, année 

de création de notre fédération. Jusqu’en 2014, la revue 

s’appelée « LE VOYAGEUR REPRÉSENTANT », petit à 

petit le nom c’est transformé en « VR ». On retrouve 

d’ailleurs sur la couverture du Commercial, le VR dans 

Votre Revue, en hommage au Voyageur Représentant. 

Bien que notre fédération soit née en 1936, l’organisa-

tion des représentants de commerce et voyageurs en 

chambre syndicale remonte en 1891, comme l’écrit Alain 

SERRE dans le livre « LA SAGA DE LA CGT CHEZ LES COM-

MERCIAUX » : voici quelques extraits. 

 

 

« C’est le 8 décembre 1891, au café LUDOVIC, situé 93 

boulevard de Sébastopol à Paris, que s’est tenue la réu-

nion qui fonde le syndicat de la Fédération nationale des 

Voyageurs et Représentants de commerce. Nos fonda-

teurs se retrouvent en Assemblée générale le 5 janvier 

1892 pour adopter les statuts et le règlement intérieur »   

 

A cette époque les syndicats sont regroupés essentielle-

ment autour deux organisations; « la Fédération des Syn-

dicats » et « la Fédération des Bourses du Travail ».  Les 

deux structures se retrouvaient régulièrement dans des 

congrès ouvriers, et peu à peu se dégagea l’idée de cons-

truire une grande organisation rassemblant tous les syn-

dicats. Le congrès de  LIMONGE en 1895 donnera nais-

sance à la C.G.T, le 23 septembre. Notre organisation 

adhérente aux bourses du travail, participe au congrès 

qui donnera naissance à la CGT, il l’y a 120 ans.  

Très vite, la réflexion pour avoir un journal de communi-

cation corporatif se fait ressentir et le 10 juillet 1897 nai-

tra « LE JOURNAL DU VOYAGEUR » qui est l’ancêtre de 

notre publication actuelle « LE COMMERCIAL CGT ».  
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Votre Revue Fédérale suite 

 

 
 

En 1937, c’est l’année de notre statut. En décembre 

1937, sort un numéro spécial du « LE VOYAGEUR REPRÉ-

SENTANT », avec le rapport moral et d’activité pour l’an-

née 1937.  En page 8, vous trouverez la reproduction de 

la couverture du «Voyageur Représentant» de Décembre 

1937. 

Voici un extrait de la saga de la CGT chez les commer-

ciaux sur la création de notre fédération en 1936. 

« Au lendemain des grèves de 1936, beaucoup de voya-

geurs représentants rejoignent nos syndicats, tant à Paris 

qu’en province. Nos camarades sont organisés en syndi-

cat national au sein de la Fédération CGT des Employés et 

entretiennent de bonnes relations avec ses dirigeants. 

Mais ils considèrent que les conditions sont réunies pour 

créer une structure spécifique à la profession dans la CGT. 

Il y aura alors d’âpres débats en interne pendant quelques 

semaines pour convaincre que la position de nos cama-

rades est la bonne. Finalement, il est décidé de convoquer 

une Conférence Nationale Professionnelle les 24 et 25 

octobre 1936, à Paris, qui va réunir quarante délégués 

représentant vingt-trois syndicats. » 

 

Extrait sur les statuts. 1937 : LE  STATUT PROFESSIONNEL. 

Depuis 1928, notre syndicat agissait pour qu’une loi fixe 

les rapports de voyageurs, représentants et placiers avec 

les employeurs. Ceux-ci avaient écarté la majorité de la 

profession du salariat au lendemain de la Première Guerre 

mondiale. Notre activité syndicale est résolument axée sur 

l’intégration des VRP dans le monde des salariés et sur 

l’amélioration des conditions de travail et de rémunéra-

tion. Sans relâche, de nombreuses initiatives sont prises 

en direction des députés et des sénateurs pour parvenir à 

l’élaboration d’un texte de loi. Pendant des années, notre 

syndicat prône une démarche unitaire de tous les syndi-

cats et fait des propositions au sein de la Commission Exé-

cutive des organisations pour élaborer en commun un 

projet de texte de loi. La chambre des Députés vote une 

première fois le 29 juin 1935 le statut professionnel, mais 

ensuite le Sénat ne l’adopte pas. Il faut attendre le 18 

mars 1937 pour que les sénateurs l’adoptent avec de pro-

fondes modifications. Notre fédération a joué dans cette 

période un rôle essentiel en intervenant à plusieurs re-

prises auprès des sénateurs, pour que le contenu de la loi 

se rapproche le plus possible des propositions des syndi-

cats. Le Président de la République signera la loi le 18 juil-

let 1937. C’est l’aboutissement d’une longue lutte et l’ob-

tention d’un acquis essentiel pour la profession. C’est une 

sévère défaite pour le patronat, qui a toujours combattu 

pour que les VRP soient considérés comme des manda-

taires et ne bénéficient pas des conquêtes sociales.  

Enfin, les VRP sont salariés !... 
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Nous publions la couverture du « Voyageur Représen-

tant » du mois d’octobre 1945.  Dans ce numéros, on 

peu y lire les conséquences de la guerre, et la perte de 

beaucoup de nos dirigeants. Voici un extrait de ce numé-

ro «Trente-cinq voyageurs représentant, membres de 

nos organisations syndicales, ont été fusillés ou sont 

mort aux camps, plus de soixante ont été déportés et un 

certains nombres d’entre eux hélas, n’ont encore donné 

aucun signe de vie…. » 
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En 1947, c’est la naissance de notre convention collec-

tive. Ci-dessous, la Une de notre revue fédérale de 

1950,sur ce sujet. 

 

Nous publions, l’éditorial de Robert BLANCHET, parut en 

juin 1968 dans le « Voyageur Représentant », juste un 

mois après les événements de mai 68.  

 

Extrait de la Saga de la CGT chez les commerciaux : 

  

« ROBERT BLANCHET 

Né le 13 octobre 1919 à Paris dans le dixième arrondisse-

ment, il passe son enfance rue Louis Blanc et n’aura qu’à 

traverser la rue pour rejoindre la CGT, alors rue La-

fayette. Il a treize ans lorsqu’il perd son père dans des 

conditions tragiques et commence à travailler dès qua-

torze ans comme livreur avant d’entrer aux PTT comme 

télégraphiste. Robert avale la vie. À dix-sept ans, jeune 

papa, il vit intensément la grève générale de 1936, prend 

des responsabilités dans la CGT et aux Jeunesses Commu-

nistes. Il se porte volontaire pour intégrer les brigades 

volontaires pour aller combattre Franco et défendre la 

liberté en Espagne. Compte tenu de son jeune âge, son 

parti le retient à Paris. C’est la guerre et il entre dans la 

Résistance, où il est agent de liaison, avant de devenir 

lieutenant FTP. 

À la Libération, il est commandant de compagnie dans 

les forces françaises d’occupation en Allemagne. 

Revenu à la vie civile, passionné de sport, il devient 

maître-nageur. Lui qui n’avait pas eu la possibilité de 

poursuivre des études, il devient un formidable éducateur 

pour les jeunes, en leur inculquant les valeurs de travail, 

d’effort, de compétition, mais aussi de camaraderie. 

Robert met toujours au centre de son activité l’humain, le 

goût du contact et le souci de l’autre. 

 

En 1949, il prend un grand virage et devient VRP à cartes 

multiples, en accomplissant ses tournées à vélo avant 

d’avoir les moyens de se payer une voiture. Il fait une 

brillante carrière dans la porcelaine et la verrerie en me-

nant de concert sa vie militante. Il entretient d’excel-

lentes relations avec une clientèle qui a des idées oppo-

sées aux siennes et se montre un négociateur de talent. 

Quand il prend sa retraite à l’âge de soixante-trois ans, il 

aime à rappeler qu’au cours de sa vie professionnelle «  

le plus difficile n’avait pas été pour lui de rentrer chez les 

clients, mais de pouvoir en ressortir ». 

 

Il rejoint donc la Fédération en 1949 et anime très vite la 

commission jeune. Il est à l’école des fondateurs de la 

Fédération (Piron, Duisabou, Brauer et Demonfoncon) et 

il devient secrétaire général du syndicat de la région pari-

sienne et membre de la Commission de Contrôle de 

l’Union Départementale de la Seine. 

Il est élu en 1961 Secrétaire Général de la Fédération et il 

occupe cette responsabilité pendant vingt ans et il parti-

cipe à la fondation de l’UGIC. Il s’implique beaucoup dans 

les caisses de retraite en tant que secrétaire de l’IRPVRP 

et assume aussi la vice-présidence de la CCVRP. 

Dans les stages de formation, il brille par son savoir en 

matière de retraite, de chômage et de sécurité sociale. 

Il est en 1968 à l’origine de l’appel commun des organi-

sations de représentants et un des bâtisseurs de la con-

vention collective des VRP (ANI) en 1975. 

 

C’est un dirigeant au caractère bien trempé, sûr de ses 

convictions et parfois autoritaire. Mais derrière sa haute 

stature, se cache un homme sensible avec un cœur d’or. 

C’est un dirigeant reconnu et respecté dans l’organisa-

tion, mais aussi dans toute la CGT et dans la profession, 

car il entretient de bonnes relations avec les respon-

sables des autres organisations. Lui, le militant commu-

niste et cégétiste fait d’un bloc, a toujours la volonté, 

comme il dit, «  de faire monter des jeunes aux responsa-

bilités ». Son jugement est rapide, mais étayé dans 

l’unique but de renforcer la Fédération et d’assurer sa 

pérennité. 

Il fait passer avant tout la défense du fédéralisme et 

l’indépendance de la Fédération. 

Quand il passe la main en 1981, il favorise et soutient la 

candidature d’Alain Serre pour lui succéder, alors que ce 

dernier n’est pas membre du Parti Communiste, situation 

bien rare pour un secrétaire général d’une fédération 

CGT à cette époque. Il est, pendant cinquante-trois ans, 

un dirigeant incontournable et le lien entre les fonda-

teurs de la Fédération et les plus jeunes générations. » 

Son souvenir est toujours présent dans nos mémoires 

et dans nos cœurs.  
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Robert Blanchet  

Secrétaire Général de la fédération de 1961 à 1981. 

 

 

 

En 1975, c’est la naissance de notre convention collec-

tive. 

Extrait de la saga de la CGT chez les commerciaux.  

« Les discussions se poursuivent avec le patronat concer-

nant la convention collective, et point par point, ça 

avance. Le rythme des réunions s’accélère  pour aboutir le 

3 octobre à la signature de l’Accord National Interprofes-

sionnel des VRP qui sera signé par la CGT, et toutes les 

autres organisations. Trente-huit ans après l’obtention du 

statut, les VRP ont enfin une convention collective spéci-

fique. C’est une victoire de la ténacité des syndicats, et en 

premier lieu de la CGT, après de longues et laborieuses 

discussions. Le représentant maintenant ne sera plus un 

salarié à part avec seulement son statut, mais il sera trai-

té comme les autres avec une convention collective. 

Il va pouvoir bénéficier d’indemnisations concernant 

l’assurance des collections, les congés pour évènement de 

famille, maladie professionnelle et accident du travail , 

maternité , ruptures et ruptures spéciales , convention de 

départ et de mise en retraite ,  maladies et accidents , 

clauses de non-concurrence, et de recommandation pour 

inscription au régime facultatif et le principe légal de pré-

avis. 

L’article 5, qui concerne le minimum garanti de rémuné-

ration ne s’applique qu’aux VRP exclusifs. Cet accord est 

une grande avancée même s’il ne nous donne pas entière-

ment satisfaction. Sa grande faiblesse ne réside pas dans 

son contenu, mais dans son champ d’application, car il a 

été signé au niveau patronal uniquement par le CNPF. 

De ce fait, de nombreux employeurs peuvent échapper à 

sa mise en application. Il faut donc agir de suite pour aller 

vers une généralisation et vers l’extension. 

La bataille pour la retraite à 60 ans bat son plein et nous 

disons à juste titre : «  Il vaut mieux payer des retraités 

que des chômeurs ». 

Extrait du Voyageur Représentant de 1975 
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 Le VR de juin 1968   
                                                   L’analyse de la fédération après mai 68.         



11 

 

 

 

 

 



12 

 

 

 

 

 

Les statuts de V.R.P. 

18 juillet 1937. 

 

Le représentant de commerce ou de l’industrie 

est habituellement dénommé V R P, sigle décou-

lant d’une vieille formulation qui, de nos jours, a 

perdu beaucoup en signification concrète, bien 

qu’elle ait été reprise par la loi du 18 juillet 1937 

sous le triple vocable « VOYAGEUR REPRESENTANT 

OU PLACIER ». 
 

A nciennement, il était courant de dénommer  
«  PLACIER », le représentant exerçant son acti-

vité dans la localité siège de la firme représenter ou 
ses abords immédiats. Le «  VOYAGEUR »,  dési-
gner dans la profession « les roulant ». Le représen-
tant tenu de voyager pour accomplir sa fonction dans 
la ou les régions de son champ d’activité. Le  
« REPRESENTRANT », désigné celui qui, dans un 
centre donné, représente des firmes n’y ayant pas leur 
siège. 

 

S ous ce triple vocable, de même que sous les quali-
ficatifs sans valeurs propre de délégué ou attaché 

commercial, agent technico-commercial...dont ils sont 
souvent gratifiés pour des raisons de prestiges ou 
pour créer une équivoque, il s’agit toujours de repré-
sentants. Les textes légaux, comme que la loi du 18 
juillet 1937 modifiée le 7 mars 1957, ne précisent 
ce que l’on doit entendre par : EXERCICE DE LA 
PROFESSION DE REPRESENTANT. Cette lacune a 
été comblée rapidement par deux arrêt de la Cour de 
cassation qui, d’une façon très clair , précise la défini-
tion de la profession de représentant dans les termes 
suivants: 
COUR DE CASSATION DU 18 DECEMBRE 1947. Le 
représentant a pour fonction ESSENTIELLE de pros-
pecte la clientèle vue de solliciter et de recueillir des 
ordres ou des commandes à transmettre moyennant 
une rémunération convenue. 
COUR DE CASSATION, DU  18 FEVRIER 1955 .  
L’élément ESSENTIEL du travail du représentant con-
siste à aborder le client éventuel et à préciser ses dé-
sir. ( a ne pas confondre avec une autre profession…) 

D epuis 1937, la profession  est définit par le code 
du travail dans le LIVRE III : VOYAGEURS, RE-

PRÉSENTANTS OU PLACIERS.  
 
Voici les grandes lignes :  

Article L7311-1 
Les dispositions du présent code sont applicables au 
voyageur, représentant ou placier, sous réserve des 
dispositions particulières du présent titre. 
Article L7311-2 
Les dispositions du présent titre s'appliquent au voya-
geur, représentant ou placier exclusif, ainsi qu'au sala-
rié qui, conjointement à l'exercice effectif et habituel de 
la représentation, accepte de se livrer à d'autres activi-
tés, quelle qu'en soit la nature, pour le compte d'un ou 
plusieurs de ses employeurs. 
Article L7311-3 
Est voyageur, représentant ou placier, toute personne 
qui : 
1° Travaille pour le compte d'un ou plusieurs em-
ployeurs ; 
2° Exerce en fait d'une façon exclusive et constante 
une profession de représentant ; 
3° Ne fait aucune opération commerciale pour son 
compte personnel ; 
4° Est liée à l'employeur par des engagements déter-
minant : 
a) La nature des prestations de services ou des mar-
chandises offertes à la vente ou à l'achat ; 
b) La région dans laquelle il exerce son activité ou les 
catégories de clients qu'il est chargé de visiter ; 
c) Le taux des rémunérations. 
Article L7313-4 
Est nulle toute convention qui aurait pour objet de faire 
obstacle l'application des dispositions du présent titre. 
 

Par Hervé DELATTRE 
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Qu’est-ce qu’un VRP ? 

Le Voyageur Représentant Placier (VRP) se définit 
d’une manière générale comme un représentant de 
commerce salarié. Cette profession est régie par les 
articles L. 751-1 et suivants du code du Travail et par 
l’Accord national interprofessionnel du 3 octobre 1975. 
Véritables traits d’union entre l’entreprise et sa clien-
tèle (consommateurs ou autres entreprises), les Voya-
geurs Représentants Placiers (VRP) sont aujourd’hui 
appelés Commerciaux. Le terme de VRP semble en 
effet aujourd’hui un peu ringard et galvaudé. Ils propo-
sent des produits adaptés au besoin de la clientèle. 
Homme ou femme de terrain, le commercial rencontre 
régulièrement les clients de l'entreprise, analyse leurs 
problèmes et leurs besoins en termes de produit, de 
prix, de services. Il doit également prospecter : c’est-à-
dire rencontrer et présenter ses produits à d’éventuels 
futurs clients. Bien connaître son produit est donc in-
dispensable, on ne vend bien que ce qu’on aime. 
 
Quel est le statut juridique du VRP ? 
Le statut de VRP s’applique de plein droit lorsque les 
conditions ci-après sont réunies : 
- l’activité professionnelle exercée doit être une 
activité de représentation commerciale (visite 
d’une clientèle existante ou éventuelle à l’extérieur de 
l’entreprise dans le but de prendre ou de provoquer 
des commandes) ; 
- la représentation commerciale est obligatoire-
ment faite pour le compte d’un ou plusieurs em-
ployeurs ; 
- le représentant ne doit pas effectuer d’opérations 

commerciales pour son propre compte ; 
- il doit exercer cette profession de façon exclusive 
et constante. Néanmoins, l’exercice d’activités ac-
cessoires est admis s’il s’inscrit dans le cadre de 
son activité principale de représentation ; 
- enfin, il doit déterminer, par avance, avec son 
employeur la nature des prestations de services à 
réaliser ou de marchandises à offrir à la vente ou à 
l’achat, la région de prospection ou les catégories 
de clients qu’il est chargé de visiter, ainsi que le 
taux de la rémunération. 
 
Un VRP est un salarié lié à son employeur par un con-
trat de travail. Il bénéficie d’un statut légal particulier 
qui ne peut être écarté par accord des parties. Ce sta-
tut est régi par le code du travail et la convention col-
lective des VRP qui s’applique à tous les employeurs 
qui emploient des VRP, quelle que soit leur branche 
d’activité, sauf exceptions.  
 
Quelle est la mission d'un VRP ? 
Rencontrer sa clientèle, établir une bonne communica-
tion, lui présenter de nouveaux produits, être incollable 
sur les caractéristiques, les prix et les performances 
de ces derniers. Cette profession exige une grande 
mobilité et une disponibilité sans faille. Le temps pas-
sé dans sa voiture est parfois considérable. Un très 
bon relationnel est, bien sûr, indispensable.  
 
Quel est le lien de subordination d’un VRP ? 
Il existe un véritable lien de subordination comme pour 
tout salarié. L'employeur peut exiger l'envoi périodique 
de rapports d'activités ou de comptes rendus de vi-
sites. L'employeur peut également fixer la fréquence 
des visites à la clientèle. 
 

SMIC   VRP  pour l’année 2015. 

(Au dernier taux en vigueur au 1er  janvier 2015) 

9,61 x 520  = 4997,20 : 3 = 1665,74 SANS FRAIS (tous les frais à la charge de l’employeur) 

____________________ 

9,61 x 520  = 4997,20 : 0.70 = 7138,85 : 3 = 2379,61 AVEC FRAIS (tous les frais à la charge du VRP) 

*Normalement vous ne pouvez engager que 727,75 €uros de frais par mois soit 30 %,   

Le reste étant votre salaire soit 1651,86 €uros restant. 

Plafond de la sécurité sociale 2014 

Montant du plafond de la sécurité sociale du 01/01/2014 au 31/12/2014 

Plafond annuel      37 548 euros // Plafond trimestriel   9 387 euros //   Plafond mensuel       3 129 euros 

Plafond par quinzaine    1 565 euros//  Plafond journalier      172 euros  //  Plafond horaire        23 euros 

Source : arrêté du 7 novembre 2013 publié au Journal officiel du 19 novembre 2013. 

________________________________________________________________________________ 
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Comment Joseph Reiss 

chassa les collabos de la 

préfecture de l’Isère. 

 

Notre camarade Joseph a fêté ses 104 ans le 1 

septembre 2015. Nous reproduisons à cette occa-

sion l’article paru dans l’humanité du lundi 18 

août 2014. * 
 

I l hésite souvent. À ces instants, il fixe la table, la 

tapote de ses doigts fins pour relancer sa mémoire. 

Soixante-dix ans se sont écoulés. C’est que Joseph 

Reiss n’a pas pour habitude de ressasser le passé. 

L’homme de cent trois ans, issu d’une famille juive 

polonaise, parle très peu de son histoire à ses 

proches. « Ces moments de crainte, on ne peut ce-

pendant pas les oublier », dit-il. S’il en parle à une 

tierce personne, c’est avant tout pour son volet 

« psychothérapie ». Le mot « Libération » reste flou, 

ses souvenirs se mélangent. Il résonne pourtant avec 

la date du 22 août 1944. Soudain les rues de Gre-

noble jaillissent dans sa mémoire. Joseph Reiss a 

surtout gardé en tête cet ordre lancé par le chef de la 

résistance grenobloise, dans la nuit du jour J. Il se 

charge avec les autres maquisards de prendre 

d’assaut la préfecture et les mairies alentour pour en 

chasser les collabos. « Enfin nous pourrions respirer. 

Mais avant, il nous fallait la gagner, cette délivrance. 

Certains ont été très durs pendant l’Occupation. Je 

peux vous dire qu’on les a malmenés, les collabos. Ils 

criaient “Mais de quel droit !” Ce droit, on se l’est don-

né », raconte-t-il avec force. Les Allemands ont déjà 

déserté la ville. Les Alliés, débarqués le 15 août en 

Provence, progressent à une vitesse phénoménale. 

Dans la journée du 22 août, sur la place de Verdun, 

les habitants aperçoivent les Américains, venus par le 

sud. Joseph Reiss sourit : « On les voyait se balader 

avec leurs uniformes. Certains se sont jetés sur eux 

pour les embrasser. Je n’ai pas osé. Je suis timide, 

vous savez. » L’effervescence, la joie se mêlent alors 

à la honte de certains, partis se terrer dans des coins 

de la ville. Le frère de Joseph Reiss participa aux 

combats de Saint-Martin-d’Hères, ville limitrophe de 

Grenoble, pour -repousser les Allemands qui rebrous-

saient chemin. C’est lui qui le fera entrer en résis-

tance. C’était en 1943. La ville vit des rafles 

« inopinées, au coup par coup », dans certains quar-

tiers. 

Une voisine lui apprend que les Allemands sont 

passés le chercher ; il rentre dans la clandestinité. 

 

* Nous remercions le journal l’Humanité pour son aimable autorisation. 

Joseph REISS.  

Cet ancien résistant, et adhérent à la CGT depuis 1956, 

a reçu en 2011 la médaille de vermeil de la Ville de Pa-

ris. À cent quatre ans, et avec ses mots à lui, l’homme 

ravive sa mémoire et nous fait revivre la libération de 

Grenoble, le 22 août 1944.  
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Il se souvient de ces amis de Belgique, arrêtés dans la 

bibliothèque, là où ils avaient leurs habitudes : la fa-

mille sera déportée à Auschwitz. Son beau-père entre 

dans le réseau de son associé, une couverture 

puisque l’homme n’est autre que Victor Gerson, agent 

secret britannique. Son frère fera de même. Joseph 

Reiss a ensuite « suivi ». Ce dernier mettra à disposi-

tion la boîte aux lettres de l’entreprise de confection de 

vêtements qu’il a montée avec un fournisseur de tis-

sus comme relais pour les messagers. La nature des 

informations, lui-même ne la connaîtra pas. Il a évi-

demment une idée : « Probablement le déplacement 

des maquisards et la formation des jeunes résis-

tants. » L’attaque de la Banque de France, du coffre-

fort des PTT… leur organisation s’est faite en partie 

grâce à ce réseau, il en est persuadé. Un jour, son -

codirecteur découvre le pot aux roses. « Il a été voir 

mon frère, qui lui a dit “Bouche cousue. Vous n’avez 

rien vu, vous ne savez rien.” Et il a tenu parole. » Le 

réseau n’en restait pas moins fichu. Joseph Reiss lais-

sera alors aux maquisards sa propre boîte aux lettres. 

Bien avant cela, l’homme a connu la mobilisation en 

1939, en Moselle. Il sera évacué un an plus tard pour 

rhumatismes à répétition et restera quatre-vingt-dix 

jours à l’Hôtel-Dieu. « J’ai eu la chance d’être considé-

ré comme “grave”. Sinon, je serais sûrement passé 

par Auschwitz et ressorti vous savez comment », con-

fie-t-il. Arrivent 1941 et les lois antijuives de Vichy. Le 

magasin familial, situé rue du Faubourg-du-Temple à 

Paris, doit afficher l’étoile jaune. Les clients se font 

rares. Un jour, un « bonhomme », qui n’est autre qu’un 

commissaire délégué par le gouvernement, passe la 

porte, se dit « gérant » du magasin et exige d’avoir ac-

cès aux comptes, à la caisse et de récupérer les clefs 

de la boutique. Avec l’un de ses frères, Joseph Reiss 

réplique. Ils sont emmenés au poste. “Les temps ont 

changé, me disent-ils. Vous connaissez l’histoire des 

Templiers ? C’est pareil. Vous n’êtes plus chez vous.”  

Une voisine lui apprend que les Allemands sont pas-

sés le chercher. Joseph Reiss rentre alors dans la 

clandestinité et cherche à quitter la capitale. Il décide 

de retourner dans la région où ses parents s’étaient 

réfugiés après les bombardements de Paris de fé-

vrier 1918. Il prend contact avec un passeur à Mont-

ceau-les-Mines, juste sur la ligne de démarcation. Ce 

n’est qu’à l’été 1942 que sa femme et sa fille de quatre 

ans pourront la traverser, elles aussi. La petite famille 

s’installe à Grenoble. Quand elle quittera la ville, ce 

sera pour rejoindre un Paris qui a bien changé en trois 

ans. « Naïvement », dit-il, après la Libération, il pensait 

pouvoir reprendre la boutique familiale au nouveau 

propriétaire. Mais Joseph Reiss se heurte à un mur. 

Fou de rage, il prend son pistolet – étant toujours des 

Forces françaises de l’intérieur – et tire un coup dans 

le plancher. Retour au commissariat. Un visage connu 

lui rappelle cette fameuse histoire des Templiers : eux 

aussi s’étaient vu retirer toutes leurs richesses. 

Albert Facelly et Audrey Loussouarn pour l'Humanité. 

Septembre 2011. 

Joseph à l’occasion de ses 100 ans organisé par  

l’Union Départementale C.G.T et 

 la Fédération C.G.T des Commerciaux . 
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LA SAGA DE LA CGT CHEZ LES COMMERCIAUX. 
Par Alain SERRE. Editée par la Fédération. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Z.A.C  de Champeloup, Avenue Albert EINSTEIN 93 600 Aulnay-sous-Bois. 

La SAGA de la C.G.T chez les commerciaux 

20,00 Euros  frais de port offert 

À photocopier  

http://www.google.fr/imgres?imgurl=http%3A%2F%2Fidata.over-blog.com%2F3%2F11%2F32%2F25%2Fcgt.gif&imgrefurl=http%3A%2F%2Fjc-auchel.over-blog.com%2Farticle-syndicaliste-et-fn-pas-de-a-a-la-cgt-68028851.html&h=580&w=482&tbnid=Nih9oQ49ML50CM%3A&zoom=1&docid=
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JOSEPH, NOTRE CÉLÈBRE PLUS QUE CENTE-

NAIRE ! 

 

Septembre est marqué par un événement rare dans la 

vie d’une organisation. Notre camarade Joseph Reiss, 

membre de la direction du syndicat de la Région Pari-

sienne et militant toujours actif à l’union départemen-

tale de Paris, fête ses cent ans, entouré de sa famille 

et de ses camarades. Petit de taille, Joseph est un 

grand Monsieur qui a traversé les épreuves de la vie 

avec courage et détermination. Enfant d’une famille 

polonaise qui est venue en France pour échapper aux 

pogroms, il est né à Paris le 1er septembre 1911. Il vit 

ensuite à Lyon et sera bercé par le radical socialisme 

qui va ancrer en lui des valeurs qui en feront plus tard 

un militant. Pendant la seconde guerre mondiale, Jo-

seph est mobilisé en septembre 1938, au moment des 

accords de Munich, et entre ensuite dans la clandesti-

nité et dans la Résistance à Grenoble. 

En octobre 1940, le gouvernement de Vichy prend des 

mesures de spoliation à l’égard des Juifs et à la libéra-

tion, Joseph et son frère viennent à Paris récupérer les 

biens familiaux et, devant l’attitude du commissaire 

gérant, Joseph sort son révolver et tire une balle dans 

le plancher. Lui si calme, montre sa détermination et 

son indignation, et il est incarcéré trois semaines avant 

d’obtenir un non-lieu. Joseph, le caractère déjà bien 

trempé, refuse l’injustice et choisit le camp de la liber-

té, de la démocratie et de l’avenir. Pendant son service 

militaire en 1932, il courtise Sarah, l’unique amour de 

sa vie, qu’il épouse deux ans plus tard et dont il aura 

une fille, Michèle. Sur le plan professionnel, après 

avoir obtenu son Certificat d’Études, il travaille dès 

l’âge de quatorze ans dans le magasin de ses parents 

et entame des études de violoncelle, car la musique 

est la grande passion de sa vie. 

En 1938, il travaille dans la société de son beau-père 

et devient VRP en 1946, puis voyageur de commerces 

multicartes en confections pour dames en 1963. Il re-

joint la Fédération CGT des VRP en 1956, pendant 

l’affaire du canal de Suez, lors de la distribution des 

bons d’essence. Il a quarante-cinq ans et une belle et 

longue histoire commence avec la CGT et elle dure 

depuis cinquante-huit ans… 

 Joseph, toujours discret, a la grande qualité d’être 

toujours à l’écoute des autres, avant de donner son 

point de vue toujours empreint de bon sens, d’expé-

rience et de fidélité aux principes du mouvement ou-

vrier. Il a été membre de la commission exécutive de 

la Fédération au début des années 80, participé à la 

direction du syndicat de la région parisienne depuis 

plus de quarante ans et il continue chaque semaine, à 

l’union départementale de Paris, à faire sa perma-

nence sur les retraites.  

À 104 ans, à la fois lucide et optimiste, il est finalement 

le plus jeune de tous ! C’est un homme cultivé, pas-

sionné de musique et de littérature et un grand amou-

reux de Venise. Plus le temps passe, plus il a soif de 

connaissances et plus il est résolument tourné vers 

l’avenir. Il nous donne chaque jour une belle leçon et 

nous sommes fiers de le compter parmi nous. 

 

Extrait de la Saga de la CGT 

 chez les Commerciaux. 

 

Page 355 à 357. 
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 PRIVATISATION : 

 Les gros cadeaux du gouvernement aux entreprises privées.         

L’autoroute A1 est inaugurée en 1967, à l’époque 
un péage a été mis en place afin de financer cette 
autoroute. Aujourd’hui, 48 ans après, les péages 
sont toujours en place.  

Nice est desservi par une des autoroutes les plus 
chères de France : l’A8. Le tronçon qui contourne 
la ville fait à peine 8 km, mais coûte deux fois plus 
cher que la moyenne nationale. C’est la société 
ESCOTA, une filiale de VINCI, qui exploite les auto-
routes de la Côte d’azur.  

Depuis la privatisation des autoroutes, en 2005, 
leurs tarifs ont augmenté en moyenne de plus de 
20 %. Pour beaucoup de commerciaux, le budget 
autoroutes est considérable. 

Edmond Andreu s’est entretenu avec notre Secré-
taire général Hervé DELATTRE sur la privatisation 
de nos autoroutes. 

 

E.A : L’état a privatisé l’ensemble des autoroutes 
françaises en 2005. Depuis cette date, les tarifs ne 
cessent d’augmenter. En 2009, les sociétés d’auto-
routes se sont partagé un bénéfice de plus de 1,5 mil-
liard d’euros.  Comment comprendre que l’état se soit 
séparé de ce pactole ?  

H.D: Dans les années 60, la France comptait à 
peine 1000 km d’autoroute. Afin de construire et de 
développer de nouveaux tronçons autoroutiers, l’Etat 
fait appel à des entreprises privées. Mais dans les an-
nées 70, avec le choc pétrolier, la fréquentation 
baisse, la majorité de ces entreprises fait faillite et dé-
pose le bilan. Dans les années 80, sous François Mit-
terrand, la quasi-totalité des autoroutes est nationali-
sée. Au début des années 2000, l’idée de privatiser 
les autoroutes françaises va réapparaitre et faire rapi-
dement son chemin.  En octobre 2001, sous le gou-
vernement de Lionel Jospin, Laurent Fabius devient 
ministre de l’Économie. Il décide de privatiser partielle-
ment les autoroutes du Sud de la France. Son objectif 
était le financement des retraites. En mai 2002, la 
droite arrive au pouvoir, Francis Mer arrive aux fi-
nances à Bercy. Cet ancien PDG de Saint-Gobain,  
s’était vu  confier en 1986 par Balladur, alors ministre 
de l'Économie, la mission de remettre Usinor sur les 
rails. L'opération passe par la privatisation de l’usine 
en 1995, avec  22 000 emplois détruits sur 88 000. 
Francis MER est un homme d’affaires, un patron et 
non un homme politique. Dès son arrivée au gouver-
nement, il décide de privatiser l’ensemble des auto-
routes françaises. Gilles De Robien, ministre des 

Transports sous le même gouvernement Raffarin, con-
sidère que les autoroutes doivent rester dans le giron 
de l’Etat. Il refuse donc la privatisation : « C’est juste 
au moment où les autoroutes vont rapporter de l’ar-
gent que l’Etat s’apprête à les privatiser. Les auto-
routes vont rapporter de l’argent, donc il faut qu’elles 
restent dans le giron de l’Etat. Il ne faut pas les privati-
ser. Elles rapporteront environ 1 milliards d’euros par 
ans à partir de 2008, pas question de céder. »  

Pendant un an, Bercy, soutenu par les banques et les 
grands groupes du BTP, ne renonce pas  au projet de 
privatisation et va mettre en place un manège inces-
sant que l’on peut qualifier de harcèlement sur le gou-
vernement.  C’est Jean-Pierre Raffarin, Premier mi-
nistre,  qui arbitre et refuse la privatisation en 2003.  

« On ne va priver le pays d’une t’elle rente, pourquoi, 
faudrait-il privatiser et se passer de ces milliards qui 
vont arriver chaque année ? Les autoroutes doivent 
rester dans le domaine public de l’Etat. » J-P Raffarin. 

Les hauts fonctionnaires de Bercy sont furieux mais 
ne lâchent rien et ils continuent de maintenir la pres-
sion sur leurs collègues des Transports et de l’Equipe-
ment.  

 « À Bercy, il y a un certain nombre de très hauts fonc-

tionnaires qui ont des idées, et qui gardent leurs idées 

comme des canons a répétition. Quel que soit le mi-

nistre, ils espèrent que ça passera et si ça ne passe 

pas, ils misent sur le prochain ministre.  C’est ce qui 

s’est passé avec les autoroutes. en juin 2005, Domi-

Hervé DELATTRE,  Secrétaire Général  
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 L’occasion se présente en juin 2005, Dominique de 

Villepin devient Premier ministre, sous le président Chi-

rac. Dès que j’ai quitté Matignon, mon successeur Do-

minique de Villepin a été agressé dès les premières 

heures sur le dossier de la privatisation des autoroutes. 

Et avant d’avoir eu le temps de s’approprier  et de lire 

ce dossier, Bercy lui a vendu l’idée de vendre les auto-

routes » J-P Raffarin, 1er ministre de 2002 à 2005. 

Une semaine après son arrivée à Matignon, Domique 
de Villepin annonce la privatisation totale des auto-
routes dans son discours de politique générale devant 
l’Assemblée nationale. La privatisation totale des auto-
routes est décidée immédiatement, sans aucun mot au 
journal de 20h de TF1 ou de LCI, qui appartiennent au 
groupe Bouygues, ce même groupe Bouygues, pro-
priétaire de la société Vinci, qui a fait pression avec 
Bercy pour que le gouvernement privatise les auto-
routes. Donc, pour répondre à ta question : « Comment 
comprendre que l’Etat se soit séparé de ce pactole ? », 
on peut se demander si c’est vraiment l’Etat : cela res-
semble plus à une mainmise sur un bien public avec la 
complicité de certains hommes d’État. Comment expli-
quer que monsieur De Villepin ait vendu les autoroutes 
françaises aux grands groupes privés à peine sept 
jours après son arrivée ? On peut  se poser des ques-
tions, car encore une fois les autoroutes sont privati-
sées sans aucun vote à l’Assemblée National. 

E.A : Justement, qui sont-ils, ces grands groupes, et 
combien cela a-t-il rapporté à l’Etat ?  

HD : Depuis la privatisation, les autoroutes de l’Est 
appartiennent  à la société Eiffage. Cette entreprise est 
filiale d’une banque australienne. Les autoroutes du 
Nord de la France rentrent dans le groupe espagnol, 
ABERTIS SANEF. Les autoroutes du Sud-Ouest de la 
France et de la Côte d’azur sont récupérées par la so-
ciété Vinci, filiale du groupe Bouygues, géant du BTP. 
Cette opération a rapporté 15 milliards d’euros à l’Etat. 
Le montant peut paraître important, mais, pour cer-
tains, cette privatisation reste un mauvais calcul pour 
l’Etat.  

« Les grands patrons qui ont acheté de l’autoroute se 
sont frotté les mains, je pense que du côté de l’État, on 
peut verser des larmes : c’est une très mauvaise affaire 
pour l’Etat. » Gilles de Robien.   

En février 2006 sort un rapport qui fait beaucoup de 
bruit. Ce rapport de l’institut EDHEC s’intitule « La pro-
blématique du taux d’actualisation des concession-
naires d’autoroutes : le cas ASF ». Ce rapport met le 
feu aux poudres, en affirmant que les autoroutes ven-
dues en 2005 ne valaient pas 15 milliards mais 26 mil-
liards d’euros. L’Etat aurait perdu 11 milliards d’euros 
dans les négociations. Un manque à gagner de 11 mil-
liards et la renonciation d’une rente de 1 milliard par 
an… le rapport conclut par une  « décision absurde ».  
La presse s’en fait l’écho et prend le relais, certains 
journaux allant jusqu’à parler «d’aberration», En effet, 
cette étude montre que, dans la vente des autoroutes 
aux  ASF du groupe Vinci (Bouygues),  l’Etat a bradé 

ses actions à 28 %  en dessous de leur valeur.  

E.A : Mais en 2005  l’argumentaire pour défendre la 
privatisation des autoroutes était de renflouer les 
caisses de l’Etat. On nous aurait menti ? 

H.D : Les 15 milliards que la vente des autoroutes a 
rapportés à l’Etat sont une goutte d’eau dans les 100 
milliards de déficit de l’époque. De plus, au moment de 
la privatisation, le gouvernement savait déjà que les 
autoroutes rapporteraient chaque année, à partir de 
2008, plus d’1 milliard d’euros par an. Ce chiffre est 
exponentiel, aujourd’hui les autoroutes rapportent à 
leurs heureux propriétaires privés plus de 1,5 milliard 
par an et, pour les prochaines années, le chiffre tour-
nera sûrement autour de 2 milliards par an.  Depuis 
2006, année de la mise en place de la privatisation, les 
autoroutes ont rapporté aux sociétés privées d’auto-
route environ 12 milliards d’euros.  Autrement dit si 
l’Etat a vendu les autoroutes pour faire rentrer de l’ar-
gent, c’est un très mauvais calcul, car en réalité il a 
perdu de l’argent. 

E.A: Face aux critiques sur la privatisation, l’Etat 
avait promis d’encadrer les tarifs. Tu ne sembles pas 
en être convaincu.  

H.D : Chaque année, l’augmentation ne doit pas 
dépasser un certain pourcentage calculé sur l’inflation.  
Mais les sociétés d’autoroute ont mis en place une as-
tuce pour augmenter les prix à leur guise et ainsi aug-
menter leurs profits.  Si l’Etat, par exemple, autorise 
une augmentation de 2 % des tarifs, les sociétés 
d’autoroute augmentent de 1% les tronçons peu fré-
quentés et de 3% les tronçons ou il y a beaucoup de 
fréquentation. En faisant cela, elles restent bien, sur 
une augmentation de 2 % et c’est légal. Je ne connais 
pas les hauts fonctionnaires de Bercy qui ont préparé 
la proposition d’appel d’offres des autoroutes, mais je 
peux te dire que n’importe quel élève en classe de 
sixième sait faire la différence entre une moyenne et 
une augmentation forfaitaire. Ces fonctionnaires qui 
ont préparé et négocié la vente de nos autoroutes ne 
pouvaient ignorer cette pratique, tout comme ils ne 
pouvaient ignorer le cout réel de la vente des auto-
routes.  C’est à se demander si  les fonctionnaires de 
Bercy sont réellement au service des intérêts de notre 
pays : on a vraiment le sentiment qu’ils sont au service 
des intérêts des sociétés privées.  

Ici, nous parlons des autoroutes, mais on pourrait par-
ler des parkings souterrains, des places de stationne-
ment dans certaines villes, des sociétés privées qui 
gèrent  les radars,  de la fourrière parisienne ou des 
banques qui se font renflouer par l’Etat alors qu’elles 
sont parfaitement rentables. Tout cela augmente notre 
déficit au lieu de le baisser, tout cela augmente la 
dette. La dette se vend encore mieux que les auto-
routes : plus la dette est forte et plus les intérêts de la 
dette, détenus par les banques, rapportent de l’argent. 
Les intérêts de la dette coutent plus cher dans le temps 
que la dette elle-même. Et puis qui dit dette dit at-
taques contre les droits sociaux, remise en cause de 
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l’âge de départ à la retraite, du contrat de travail à du-
rée indéterminée. Souvent la dette est associée au 
chômage, par manque d’investissement de l’Etat : de 
plus, beaucoup d’entreprises du CAC 40  pourraient 
embaucher mais ne le font  pas et préfèrent rémunérer 
les actionnaires.    

Conclusion, avec la dette on ne peut pas embaucher ! 
Il faut donc  supprimer les prudhommes et la méde-
cine du travail qui sont un frein à l’embauche, c’est ce 
que fait le gouvernement avec sa loi Macron. Et puis, 
ça  ne suffit pas : comme dit Valls, il faut aller plus vite.  
Il faut  donc supprimer  le CHSCT et le Comité d’entre-
prise, qui eux aussi sont un frein à l’embauche. C’est 
ce que fait le gouvernement avec sa loi Rebsamen.  
Avec la crise, qui est un produit du capitalisme, les 
capitalistes peuvent revenir sur ce qui est resté 
comme une des plus grandes insultes à leurs yeux, il 
s’agit du programme du Conseil National de la Résis-
tance, (C.N.R). D’ailleurs, voici ce que dit le numéro 
deux du Medef, Denis Kessler, dans un éditorial du 
journal patronal « Challenges »paru en octobre 2007 
sous le titre : « Adieu 1945, raccrochons notre pays au 
monde, il faut défaire méthodiquement le programme 
du Conseil national de la Résistance» : 

Dans cet édito, Denis Kessler vice-président du Me-

def, révèle enfin le programme secret de la présidence 

Sarkozy. Jamais encore, on n'avait osé révéler l'en-

vers du décor avec autant de cynisme. Il écrit notam-

ment : « Il est grand temps de le réformer, et le gou-

vernement s'y emploie. Les annonces successives 

des différentes réformes par le gouvernement peuvent 

donner une impression de patchwork, tant elles pa-

raissent variées, d'importance inégale, et de portées 

diverses : statut de la fonction publique, régimes spé-

ciaux de retraite, refonte de la Sécurité sociale, parita-

risme... À y regarder de plus près, on constate qu'il y a 

une profonde unité à ce programme ambitieux. La liste 

des réformes ? C'est simple, prenez tout ce qui a été 

mis en place entre 1944 et 1952, sans exception. Elle 

est là. Il s'agit aujourd'hui de sortir de 1945, et de dé-

faire méthodiquement le programme du Conseil natio-

nal de la Résistance ! » 

E.A : Afin de construire toujours plus d’auto-
routes, les sociétés privées font appel de plus en plus 
aux élus. C’est le cas de l’A65. Comment comprendre, 
que des élus de la nation soient heureux de privatiser 
les nouveaux tronçons d’autoroutes ?  

H.D : L’argument de ces élus territoriaux est de 
dire que l’Etat n’a plus d’argent et qu’heureusement 
qu’il l’y a des sociétés privées pour prendre le risque 
d’investir. C’est le cas d’Alain Rousset, président so-
cialiste du Conseil régional d’Aquitaine au moment de 
l’inauguration de l’A65 qui relie Pau à Bordeaux. Je 
pense qu’il va vraiment falloir arrêter de nous prendre 

pour des lapins : aucune entreprise n’investit dans un 
domaine  si ce n’est pas rentable. Si les sociétés 
d’autoroute investissent, c’est que c’est rentable, sinon 
elles en auraient laissé le soin à l’Etat .   

E.A: Et souvent les usagers des autoroutes paient 
plus cher après la privatisation…  

HD : Certains élus, qui ont toujours réponse à tout, 

te répondront comme le fait Martine Lignières-Cassou, 

maire socialiste de Pau et également vice-présidente 

de la communauté d’agglomération Pau-Pyrénées au 

moment de l’inauguration de l’A65. La question est 

posée par une journaliste de la chaine parlementaire 

publique sénat : «  Bonjour Madame, à chaque fois 

que l’Etat ou les conseils  régionaux privatisent les 

autoroutes, c’est l’usager qui paye plus cher… »  

« Écoutez, ceux qui n’ont pas les moyens de prendre 
l’autoroute feront du covoiturage… » Voilà la réponse 
de Mme Lignières-Cassou, également députée socia-
liste des Pyrénées. Par contre, ce qu’elle oublie de 
nous dire, c’est que les automobilistes qui n’ont pas 
les moyens de prendre l’autoroute paieront aussi. 
L’A65 a été inaugurée le 14 décembre 2010 ; pour que 
cette autoroute soit rentable, Aliénor fait une prévision 
de 14 584 véhicules par jour en 2020. Alors que les 
prévisions de l’Etat sont de 10 000 véhicules pour la 
même année. Pour beaucoup d’économistes, la prévi-
sion d’Aliénor est complètement irréaliste. Mais ce 
n’est pas grave : si Aliénor ne parvient pas à ce seuil 
de rentabilité qu’elle-même s’est imposé,  elle pourra 
invoquer des difficultés économiques et justifier sa 
mise en faillite, et si les entreprises d’autoroutes font 
faillite c’est le contribuable qui payera.  

E.A : Comment cela ?  

H.D : L’Etat estime au départ, par exemple, qu’il 
s’agit d’1,2 milliard d’euros d’investissement, dont 0,5 
milliard de subventions publiques. L’Etat se tourne 
vers les collectivités locales pour leur demander si 
elles veulent ou peuvent payer. Ces dernières répon-
dent non. Donc l’Etat trouve une nouvelle solution, qui 
consiste à faire financer l’ensemble des travaux par 
les entreprises privées. En contrepartie, comme cela 
présente davantage de risques, l’Etat va cautionner 
l’entreprise privée auprès des banques. C’est ce que 
l’on appelle la clause de déchéance. Selon la clause 
de déchéance, l’Etat et les collectivités territoriales se 
partageront la facture en cas de problème. En gros, si 
les automobilistes ne sont pas assez nombreux en 
2020, c’est le contribuable qui paiera.  

Et les contribuables qui payent pour renflouer les so-
ciétés d’autoroutes privées, c’est déjà arrivé : En 
1981, les sociétés d’autoroutes sont au bord de la fail-
lite. Charles Fiterman est nommé ministre du Trans-
port par François Mitterrand. Dès sa prise de fonction, 
il plonge le nez dans le budget des autoroutes, et dé-
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-couvre que l’Etat prévoit de l’augmenter : « Je vois, 

dans le projet de budget, 800 millions de francs comme 

garantie aux sociétés d’autoroute. Alors je demande à 

mon directeur de cabinet quel est  le but des 800 mil-

lions. Il me dit : c’est très simple, on a signé un accord 

avec les sociétés d’autoroute selon lequel, s’il y a des 

bénéfices ce sont eux qui empochent et s’il y a des dé-

ficits ou des pertes, c’est l’Etat qui les prend en charge. 

Vous avez déjà vu ça vous ? Eh bien, moi je l’ai vu. » 

Répétons-le : les sociétés d’autoroute ne prennent ja-
mais de risque, car l’Etat se porte garant pour elles au-
près des banques. En 2010, en plein Grenelle de l’en-
vironnement, l’Etat offre 407 millions d’euros aux sept 
sociétés d’autoroutes pour mettre en place les télé-
péages, afin d’éviter les files d’attente avec les moteurs 
qui tournent et qui polluent. Aujourd’hui, les télépéages 
rapportent 4 millions d’euros par an, que se partagent 
les mêmes sociétés d’autoroute sans aucune mise de 
départ. Les cadeaux que l’Etat offre aux grandes entre-
prises sont démesurés : 50 milliard d’euros par an sans 
contrepartie avec le pacte de responsabilité,  les allé-
gements des cotisations sociales sur les salaires repré-
sentent, avec le CICE, près de 25 milliards d’euros au 
titre de 2015. Et ce gouvernement ose prétendre que 
les salariés seraient assistés ? Ce sont les grands pa-
trons qui sont de véritables assistés dans ce pays. 

E.A : Revenons à la privatisation des autoroutes. 
Notre fédération avait à l’époque fait des propositions 
pour leur gratuité, avec comme argument principal la 
sécurité routière. La fédération est-elle toujours sur 
cette position ?  

HD : Bien sûr, d’ailleurs la fédération doit bientôt 
être reçue par Alain Vidaliès, secrétaire d'État chargé 
des Transports. Beaucoup de commerciaux ne pren-
nent pas les autoroutes à cause de leurs tarifs de plus 
en plus élevés. Ils se retrouvent donc sur les routes 
départementales. Ces routes départementales sont 
sept fois plus meurtrières que les autoroutes. On ne 
peut pas  parler de sécurité routière sans aborder la 
question des autoroutes. Et puis, des autoroutes 
chères, c’est aussi beaucoup plus de camions qui 
prennent les départementales, avec les conséquences 
qui vont avec : des villages traversés et des routes qui 
s’abiment. Les routes nationales n’existent plus en 
France. C'est l'un des effets de la loi de décentralisa-
tion du 13 août 2004 : l'État a transféré la gestion d'une 
bonne partie de son patrimoine routier aux départe-
ments. Ces derniers ont ainsi la charge de 378 000 
kilomètres de routes départementales.  

Donc l’Etat privatise les autoroutes, et laisse le soin de 
réparer les routes départementales aux collectivités 
territoriales. 

E.A : Après les autoroutes, il semblerait que l’État 
privatise des aéroports ?  

H.D : Depuis que François Hollande l’a promu mi-

nistre de l’Économie, Emmanuel Macron s’est fait une 
spécialité de multiplier les provocations en sortant 
chaque jour de sa hotte un nouveau projet concocté au 
préalable dans les cénacles patronaux ou dans les mi-
lieux de la haute finance dont il vient. Remise en cause 
des 35 heures, gel des salaires, déréglementation du 
Droit du travail. Sur sa décision, l’aéroport de Toulouse
-Blagnac a été partiellement privatisé au profit d’un 
consortium chinois-canadien. Or, une des société du 
groupes qui composent le consortium, dénommé SNC-
Lavalin Inc., a fait l’objet en 2013 de la plus grave 
sanction prise par la Banque mondiale pour des faits 
de corruption. L’autre société est implantée dans une 
myriade de paradis fiscaux, dont les îles Vierges et les 
îles Caïman. D’après Médiapart, la privatisation de l'aé-
roport de Toulouse-Blagnac est éclaboussée par des 
scandales chaque jour plus nombreux. Soupçonné de 
corruption, l'acquéreur chinois, Mike Poon, est en fuite. 
Selon Médiapart, sa société française, Casil Europe, 
n'a que 10 000 euros de capital, et son siège social, 
place de la Madeleine, à Paris, est fictif.  Pour l’heure, 
l’affaire n’a fait que peu de bruit, n’alimentant que 
quelques articles modestes. Elle est pourtant d’une 
considérable importance. Pourquoi donc l’État engage-
t-il une privatisation ? L’aéroport de Toulouse-Blagnac, 
le sixième français, a un rôle économique stratégique 
compte tenu notamment des implantations voisines 
des sites d’Airbus. De plus, il affiche une très belle san-
té économique, réalisant des profits de l’ordre de 10 
millions d’euros. Et pourtant, non ! L’ancien associé 
gérant de la banque Rothschild qu’est Emmanuel Ma-
cron ne s’est guère soucié de l’intérêt général et a 
choisi de mener la privatisation tambour battant. Un 
débat aurait été d’autant plus impérieux qu’il est visi-
blement saisi d’une fringale de privatisation, puis-
qu’après Toulouse, ce sera ensuite le tour des aéro-
ports de Nice, puis de Lyon, d’être vendus.  

2005 

 L’état privatise les autoroutes pour 15 milliards d’euros. 
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Une entreprise condamnée pour 
n'avoir pas précisé les griefs dans la 

convocation à l'entretien préalable. 

U ne entreprise a été condamnée à 46 000 € de 
dommages-intérêts pour n'avoir pas précisé dans la 
lettre de convocation à l'entretien préalable les 
griefs reprochés à la salariée. Les juges ont annulé 
le licenciement pour atteinte à la liberté de pouvoir 
se défendre équitablement. Alors que le gouverne-
ment aurais voulu, un plafonnement des indemnités 
en cas de licenciement sans cause réelle et sé-
rieuse, le conseil de prud'hommes d'Évreux jette un 
pavé dans la mare en sanctionnant sévèrement une 
entreprise au sujet de la rédaction de la lettre de 
convocation à un entretien préalable de licencie-
ment. 

Quelles sont les mentions obligatoires pré-

vues par le Code du travail ? 

Actuellement, le Code du travail prévoit simplement 
que la convocation doit être effectuée par lettre re-
commandée ou par lettre remise en main propre 
contre décharge. La lettre doit indiquer l'objet de la 
convocation et préciser la date, l'heure et le lieu de 
l'entretien. Elle doit rappeler que le salarié peut se 
faire assister pour cet entretien par une personne 
de son choix appartenant au personnel de l'entre-
prise ou, en l'absence d'institutions représentatives 
du personnel dans l'entreprise, par un conseiller du 
salarié. La Cour de cassation, si elle exige que la 
convocation à l'entretien préalable à un licencie-
ment contienne bien l'indication non équivoque 
qu'un licenciement est envisagé, ne demande pas à 
l'employeur de préciser les griefs allégués contre le 
salarié. 
 

Faut-il préciser les griefs ? 

Mais pour certains, ne pas mentionner les faits re-
prochés au salarié dans la lettre de convocation, 
c'est ne pas mettre le salarié en mesure de se dé-
fendre convenablement. C'est le point de vue qu'a 
défendu la salariée dans l'affaire en cause et qui a 
emporté la conviction du conseil de prud'hommes 
d'Évreux. Cette ingénieure assurance qualité, em-
bauchée en 2011, est convoquée un an plus tard à 
un entretien préalable « en vue d'une sanction disci-
plinaire pouvant aller jusqu'au licenciement ». Elle 
est finalement licenciée pour insuffisance profes-
sionnelle. Déjà, dans un précédent courrier, son 
employeur lui reprochait « des difficultés à assurer 

les missions de [sa] fonction d'assurance qualité... » 
La salariée conteste son licenciement tant sur le 
fond que sur la forme. Elle estime notamment que 
la procédure n'a pas été respectée. 

Un licenciement annulé pour défaut de pré-

cision de la lettre de convocation ? 

Les juges prud'homaux vont lui donner raison sur 
tous les points. Classiquement, ils sanctionnent le 
non-respect du délai de 5 jours ouvrables entre la 
remise de la lettre de convocation et l'entretien (à 
hauteur de 3 600 € de dommages-intérêts). Beau-
coup plus inattendu, ils reprochent à l'employeur de 
n'avoir pas étayé dans la lettre de convocation à 
l'entretien les griefs reprochés à la salariée. Et la 
sanction est de taille : ils annulent le licenciement et 
condamnent l'entreprise à verser à la salariée 46 
000 € de dommages-intérêts. Les juges estiment en 
effet que l'employeur a violé une liberté fondamen-
tale en ne respectant pas les droits de la défense 
de la salariée. Les juges d'Évreux invoquent l'article 
6 de la Convention européenne de sauvegarde des 
droits de l'homme (CESDH) qui prévoit que: « tout 
accusé a droit notamment à être informé, dans le 
plus court délai, dans une langue qu'il comprend et 
d'une manière détaillée, de la nature et de la cause 
de l'accusation portée contre lui; disposer du temps 
et des facilités nécessaires à la préparation de sa 
défense ». Ils se réfèrent également à l'article 7 de 
la convention OIT n ° 158 qui impose que les droits 
de la défense du salarié comportent deux exi-
gences essentielles : la communication des griefs 
invoqués à son encontre, et des informations déli-
vrées dans un délai raisonnable afin de préparer 
utilement sa défense en tout état de cause avant la 
tenue de l'entretien préalable. 

Les droits de la défense de la salariée ba-
foués. 
 
Les juges en déduisent qu'à « défaut d'avoir pu 
avoir connaissance des griefs reprochés avant l'en-
tretien préalable, la salariée n'a pu avoir la possibili-
té de se défendre utilement contre les reproches 
formulés qu'il découvre lors de l'entretien préalable 
». La salariée « n'a pu se défendre équitablement », 
estime le conseil de prud'hommes qui poursuit :  
« L'entretien préalable est le seul moment où le sa-
larié peut s'expliquer sur les faits qui lui sont repro-
chés et se défendre », ce qui suppose que le sala-
rié puisse préparer sa défense « en connaissance 
de cause, dans la perspective de l'entretien préa-
lable, c'est-à-dire en connaissant non seulement la 
sanction envisagée, mais surtout les reproches que 
l'employeur s'apprête à articuler à l'encontre de son 
salarié ». 
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Les réponses «particulièrement techniques» 

de la salariée. 

Le conseil de prud'hommes insiste d'autant plus que 
les griefs reprochés à la salariée étaient « particulière-
ment techniques et auraient nécessité des réponses 
ou justifications techniques » de la part de la salariée, 
« qui ne sauraient être improvisées pendant l'entretien 
préalable ». Les juges déplorent d'ailleurs que le DRH 
ait mené seul l'entretien, alors qu'en raison de « son 
poste et [de] ses fonctions [il] ne disposait pas de la 
technicité nécessaire pour appréhender pleinement les 
justifications éventuellement apportées » par la sala-
riée. 

L'entreprise a fait appel. 

L'entreprise a interjeté appel du jugement. Cette solu-
tion peut-elle prospérer en appel ?  
Il est difficile de se prononcer. En effet, le 7 mai 2014, 
la cour d'appel de Paris a déjà statué dans ce sens. 
L’avocat de la salariée, estime qu'aujourd'hui la Cour 
de cassation pourrait elle-même évoluer. « Les agents 
de la fonction publique ont accès à leur dossier, pas 
les salariés du privé », déplore-t-il. Lui-même conseille 
aux DRH de ne pas laisser les salariés dans le flou. « 
Il faut au moins donner au salarié des éléments de 
contexte sans toutefois être trop précis sous peine de 
donner le sentiment que l'entretien n'est qu'une forma-
lité et que la décision est déjà prise ». 

Cette récente jurisprudence (mai 2014) vient peut être modifier la procédure de licenciement. En s’ap-
puyant sur la convention 158 de l'OIT et son article 7, il serait souhaitable que les salariés convoqués à 
un  entretient préalable en vue d’un licenciement, contestent très vite la validité de la convocation en ce 
qu'elle ne contient pas les griefs justifiant la décision envisagée, les privant ainsi de la possibilité de se 
défendre. A l'heure actuelle on ne sait pas si ce revirement de jurisprudence (jusque là les juges se pro-
nonçaient en sens contraire) durera longtemps. Mais il est souhaitable, de faire faire un courrier par le 
salarié.   
Vous trouverez, deux courriers types (selon qu'il y ait MAPc ou pas) à faire envoyer par le salarié dès 
réception de sa convocation. Il doit être adapté avec l'en tête du salarié, les bonnes dates, le numéro de 
l'AR et la signature du salarié. Ensuite de deux choses l'une : 
-l 'employeur répond et nous disposons des éléments pour l'entretien préalable. 
- l'employeur ne répond pas et l'avocat ou le défenseur pourra utiliser ce point de droit.  

Modèle courrier motif entretien préalable avec mise a pied a titre 

conservatoire. 

Lettre RAR N°XXXXXXXX                        Le XXXXXXX à XXXXXX 

Madame, Monsieur, 

Je vous accuse réception par la présente de votre convoca-
tion à un entretien préalable de licenciement le XX/XX/XXXX. 
Vous n’êtes pas sans savoir que la convention N°158 de l’OIT 
dont la France est signataire, dispose en son article 7 « qu’un 
travailleur ne devra pas être licencié pour des motifs liés à sa 
conduite ou à son travail avant qu’on ne lui ait offert la possi-
bilité de se défendre contre les allégations formulées….. ». 
Or la lettre mentionnées ci-dessus ne précise pas les griefs 
pour lesquels vous envisagez une sanction pouvant aller jus-
qu’au licenciement. 
Je suis l’objet d’une mesure de mise à pied à titre conserva-
toire depuis le XX/XX/XXXX. Je n’ai donc plus accès à mon 
poste de travail ni a mes données informatiques profession-
nelles. Je me trouve donc doublement dans l’impossibilité de 
rechercher les éléments factuels et matériels me permettant 
d’organiser ma défense lors de l’entretien préalable. 
Je vous prie donc de bien vouloir me laisser la possibilité de 
me défendre loyalement en me communiquant dès à présent 
par écrit les griefs pour lesquels vous envisagez cette sanc-
tion. Je pourrai ainsi rechercher les éléments relatifs à ces 
reproches et vous éclairer de manière plus tangible sur ceux-
ci au cours de l’entretien à venir. 
 

Vous souhaitant bonne réception de la présente, je vous prie 
d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considéra-
tion distinguée. 

Modèle courrier motif entretien préalable sans  mise a pied a titre 

conservatoire. 

Lettre RAR N°XXXXXXXX                        Le XXXXXXX à XXXXXX 

Madame, Monsieur, 

Je vous accuse réception par la présente de votre convoca-
tion à un entretien préalable de licenciement le XX/XX/XXXX. 
Vous n’êtes pas sans savoir que la convention N°158 de l’OIT 
dont la France est signataire, dispose en son article 7 « 
qu’un travailleur ne devra pas être licencié pour des motifs 
liés à sa conduite ou à son travail avant qu’on ne lui ait 
offert la possibilité de se défendre contre les allégations for-
mulées….. ». 
Or la lettre mentionnées ci-dessus ne précise pas les griefs 
pour lesquels vous envisagez une sanction pouvant aller 
jusqu’au licenciement. 
 
Je me trouve donc dans l’impossibilité de rechercher les élé-
ments factuels et matériels me permettant d’organiser ma 
défense lors de l’entretien préalable. 
Je vous prie donc de bien vouloir me laisser la possibilité de 
me défendre loyalement en me communiquant dès à pré-
sent par écrit les griefs pour lesquels vous envisagez cette 
sanction. Je pourrai ainsi rechercher les éléments relatifs à 
ces reproches et vous éclairer de manière plus tangible sur 
ceux-ci au cours de l’entretien à venir. 
 
Vous souhaitant bonne réception de la présente, je vous prie 
d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considéra-
tion distinguée. 



24 

Réforme des IRP :  

"Le CHSCT est l'instance la plus 
fragilisée par ce projet"  

 

Olivier Sévéon forme les élus du personnel, membres de 
CE et de CHSCT, après avoir été expert pour ces deux 
instances depuis 1983. Il porte un regard très critique 
sur le projet de loi réformant le dialogue social et les 
instances représentatives. Ce texte risque de diluer et 
de fragiliser le CHSCT, soutient-il.   
 
Nous avons jugé intéressant de lui demander son analyse 
et son opinion sur le projet de loi relatif au dialogue so-
cial, qui remodèle les instances représentatives du per-
sonnel. Olivier Sévéon a une longue expérience, depuis 
1983, d'expert pour les CE et CHSCT. Il forme aussi les élus 
du personnel de ces instances à l'exercice de leurs man-
dats. Auteur d'un guide de bonnes pratiques pour les élus 
de CE paru aux éditions Gereso, ce diplômé d'HEC, l'un 
des rares à avoir choisi la voie de la défense des salariés 
et de leurs représentants "après être tombé dans la mar-
mite du syndicalisme étudiant", se montre très critique vis 
à vis de ce texte. REPORTAGE. 

 
Les dispositions prévues dans le projet de loi sur les ins-
tances représentatives vont elles faciliter ou compliquer 
l'exercice du mandat des élus ? 
Ce projet va compliquer la tâche des élus, quel que soit le 
bout par lequel on l'aborde. Prenons l'exemple de l'ob-
jectif d'un équilibre entre hommes et femmes dans la 
représentation des salariés : c'est très bien, et on peut 
dire aux syndicats que s'ils avaient été plus attentifs à 
cette question depuis 30 ans, on n'aurait pas besoin 
d'une loi sur le sujet. Sauf que dans le même temps, 
l'obligation de créer une commission égalité profession-
nelle voit son seuil remonter de 200 à 300 salariés. D'un 
côté, le projet Rebsamen s'affiche féministe, de l'autre il 
enlève des moyens réels de parvenir à davantage d'égali-
té dans l'entreprise. J'observe par ailleurs que le législa-
teur donne du temps pour la féminisation des conseils 
d'administration des entreprises du CAC 40 (voir la loi du 
27 janvier 2011), mais que ce ne sera pas le cas pour les 
IRP. Cela risque de poser à court terme un problème pour 
trouver le nombre requis de candidates pour constituer 
des listes. Dans un autre registre, le projet restreint le 
nombre de réunions des instances et favorise la dilution 
du CHSCT.  
 

En quoi ce projet risque-t-il de diluer le CHSCT ? 
Avec la délégation unique du personnel (DUP) regroupant 
délégués du personnel, élus du comité d'entreprise et 

membres du CHSCT jusqu'à 300 salariés, le problème des 
moyens du CHSCT va se poser. J'entends souvent dire 
qu'actuellement le CHSCT n'a pas de budget. Mais c'est 
faux. Son budget est au contraire illimité. L'article L4614-
9 du code du travail impose en effet à l'employeur de 
fournir au CHSCT tous les moyens nécessaires à sa mis-
sion, y compris en matière de documentation.  
Je me souviens d'un élu que j'ai eu en formation : voyant 
arriver une direction avec plusieurs ouvrages sous les 
bras, il a fait voter une motion du CHSCT pour exiger que 
les élus bénéficient de documents équivalents, conformé-
ment à l'obligation légale de l'employeur ! 
 
Là, avec la DUP élargie, le CE risque d'être contraint de 
financer sur son budget de fonctionnement les moyens 
du CHSCT. Le CHSCT est pour moi l'instance la plus fragili-
sée par ce projet. Avec la nouvelle DUP, vous allez avoir 
des élus ayant des casquettes différentes. En cas de réor-
ganisation, c'est l'aspect social qui risque de l'emporter 
au détriment de la santé. Pourquoi ? Parce que la santé 
et la pénibilité sont vécues comme des enjeux différés. 
Ce qui prime à court terme, c'est la crainte de perdre son 
emploi. Or une réorganisation, ce sont aussi des pro-
blèmes de surcharge de travail, des risques pour la santé 
des salariés. Tout cela risque de passer au second plan. Le 
Medef est très gêné par les dispositions légales sur la 
santé au travail. Comme il ne peut obtenir de les re-
mettre en cause puisqu'elles émanent de directives euro-
péennes, il cherche à faire en sorte que les directions des 
entreprises ne soient plus sous la surveillance du CHSCT.  
 
Avez-vous les mêmes craintes d'une dilution du CHSCT 
par la voie d'accord majoritaire au delà de 300 salariés ? 
Non, je nuancerais le tableau. Vous avez des directions 

qui savent qu'elles ont besoin d'un CHSCT qui fasse son 
travail. Je me souviens d'une entreprise de 4 500 
salariés avec de multiples sites : la direction s'inté-
ressait réellement aux recommandations des élus du 
CHSCT car ils détenaient une quantité d'informations qui 
ne remontaient pas jusqu'à elle par la voie hiérarchique.  
 
On est en tout cas loin des préconisations du rapport 
Verkindt sur le CHSCT, non ? 
Oui, c'est quand même incroyable de penser qu'il y a peu 
le débat se focalisait sur le manque de moyens du CHSCT 
et sur la nécessité de le renforcer, avec notamment les 
préconisations du rapport Verkindt de 2014. Il faut rap-
peler que le nombre d'heures de délégation des 
membres du CHSCT n'a pas évolué alors que le rôle qu'a 
pris le CHSCT n'a plus rien à voir avec celui défini en 1982. 
Les prérogatives de cette instance se sont accrues de fa-
çon phénoménale au fil des ans, avec les neuf principes 
généraux de prévention de la loi du 31 décembre 1991, le 
document unique  
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rendu obligatoire par le décret du 5 novembre 2001, 
l'intégration dans le code du travail en 2002 de la dimen-
sion mentale de la santé, la montée en puissance des 
risques psychosociaux, etc.  
Il ne faudrait pas que disparaisse la culture du CHSCT qui 
s'est créée ces dernières années. Si bien que les élus doi-
vent prendre sur leur temps personnel pour accomplir 
leur mandat. Beaucoup sont d'ailleurs dans une situation 
fragile. Il est d'autant plus regrettable de n'avoir pas re-
haussé le crédit d'heures du CHSCT que j'ai observé une 
grande motivation des élus : ils se documentent, dé-
battent de leurs pratiques et échangent avec les CHSCT 
d'autres entreprises. Alors qu'auparavant les élus débu-
tants étaient destinés au CHSCT, désormais, ce sont les 
plus aguerris qui y siègent. Une culture du CHSCT s'est 
créée au fil des années, si bien que se pose la question 
de la transmission des compétences d'une équipe à 
l'autre. Avec la DUP élargie, en deux mandats, on peut 
perdre l'acquis de cette culture, de cette spécialisation. 
 

Comment voyez-vous la réorganisation de l'information 
consultation en trois grands rendez-vous thématiques, 
le premier sur les orientations stratégiques, le deu-
xième sur la situation économique et financière et le 
dernier sur la politique sociale ? 
C'est une fausse bonne idée. Ce découpage thématique 
va séparer le social de l'économique, alors qu'en tant 
qu'expert, je sais très bien que c'est en recoupant les 
données économiques et les données sociales qu'on ob-
tient des analyses intéressantes. De plus, la consultation 
sur les orientations stratégiques apparaît déconnectée 
de tout le reste, y compris de l'analyse annuelle des 
comptes, c'est une aberration.  
Il est regrettable de séparer le social de l'économie Le 
gouvernement montre qu'il accorde la priorité à cette 
consultation stratégique car c'est la seule où les élus 
suppléants pourront siéger avec les titulaires.  
Et pourtant dans cette consultation sur la stratégie de 
l'entreprise, le CHSCT est singulièrement absent, alors 
même que les choix stratégiques ne sont jamais sans 
conséquence sur la santé des salariés et que cette ins-
tance manque d'outils pour anticiper. Il y a un autre pro-
blème à mes yeux concernant l'utilisation du bilan social. 
Si la consultation "sociale" a lieu trop tard dans l'année, 
les données du bilan social vont perdre de leur intérêt. 
J'aurais préféré que la loi opte pour un regroupement 
chronologique des consultations, et non pas thématique, 
et définisse quelques grandes réunions par semestre en 
laissant le choix de leur contenu précis aux instances.  
 

Mais c'est ce que pourront faire syndicats et direction 
par voie d'accord, non ? 
Oui, mais le modèle défini par défaut ne va pas dans la 
bonne direction. 
 

Que vous inspirent la légalisation et l'élargissement du 
recours à la visioconférence pour les réunions ? 
Pour moi, cela tue l'esprit de ce qu'est une instance col-
lective avec une délibération collégiale, où l'on a besoin 
de faire des suspensions de séance, de reprendre les dé-
bats, de soumettre des résolutions qui n'étaient pas pré-
vues au départ, etc. Tenter de le faire à distance par 
écran me semble ubuesque. Sauf dans un cas : une réu-
nion d'urgence du CHSCT, en cas d'accident grave, par 
exemple. Mais ce n'est pas ce qui est recherché dans le 
projet de loi...Maintenant, j'espère qu'il va y avoir un 
vrai débat au Parlement sur ce texte. Le CHSCT est deve-
nue une instance encore plus importante qu'en 1982 et 
sa dilution doit faire réagir, d'autant que les enjeux sur la 
réalité des conditions de travail, sur la sécurité, sur la 
souffrance au travail, parlent de plus en plus aux salariés. 

Par Bernard Domergue  

Référence : 

"Elus du comité d'entreprise : les bonnes pratiques", 
par Olivier Sévéon, Editions Gereso, 254 pages, 23€ 
(guide paru en février 2015)  
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REFLEXION :  

Le projet de loi Macron est-il 
conforme à la Constitution ? 

 

L e 24 septembre dernier, le Medef présente ses pro-
positions pour « créer un million d’emplois ». Parmi 

les huit recettes miracles, mises en avant par le patronat, 
figure la « refonte du dialogue social pour limiter la dérive 
législative ». Sur la pointe des pieds, le Medef y évoque 
sommairement la réforme du délit d’entrave : il suggère 
« d’encadrer les dérives possibles en précisant mieux cer-
taines dispositions (délit d’entrave par exemple) ».  
Trois semaines plus tard, le Président Hollande annonce 
devant un parterre d’hommes d’affaires, que les sanctions 
pénales relatives au délit d’entrave au fonctionnement 
des instances représentatives du personnel seront rem-
placées par des sanctions financières, mesure - dit-il - des-
tinée à favoriser les investissements étrangers en France.  
Le contour de cette évolution du délit d’entrave devait 
être examiné dans le cadre des négociations sur « la mo-
dernisation du dialogue social », mais François Hollande 
s’empresse de préciser que les nouvelles dispositions se-
ront intégrées au projet de loi Macron présenté en Con-
seil des ministres début décembre. Étrange conception du 
dialogue social… et, surtout, étrange volonté d’agir dans 
l’urgence, de pratiquer une politique du fait accompli et 

de tenter de prendre de court les acteurs sociaux. 
Pourquoi vouloir passer en force ? Pour le patronat, les 
enjeux sont de première importance : l’entrave est un 
délit commis par un employeur qui s’oppose volontaire-
ment aux droits des institutions représentatives du per-
sonnel ou à l’exercice du droit syndical. Le Code du Travail 
punit ce délit d’un an d’emprisonnement et d’une 
amende de 3 570 euros, aux termes des articles L2146-1 
pour les droits syndicaux, L2316-1 pour les délégués du 
personnel (DP), L2328-1 pour les Comités d’entreprise 
(CE) et L4742-1 1 pour les Comités d'hygiène, de sécurité 
et des conditions de travail (CHSCT). Il est facile de com-
prendre pourquoi les patrons militent pour la réforme du 
délit d’entrave ! 
Le dossier de presse du projet de loi Macron, publié le 10 
décembre 2014, nous en apprend plus. Il énonce que « la 
peine d’emprisonnement associée au délit d’entrave n’est 
quasiment jamais appliquée, mais est susceptible de dis-
suader les sociétés étrangères d’investir dans les entre-
prises françaises ». Cette motivation officielle de nos gou-
vernants est d’une pauvreté déconcertante : Pourquoi les 
investisseurs étrangers auraient-ils peur d’une peine qua-
siment jamais appliquée ? Auraient-ils une connaissance 
sélective, les amenant à être exclusivement informés de 
l’existence de la peine de prison, mais pas de son absence 

d’exécution ? Tout économiste sérieux sait que de nom-
breux autres déterminants, bien plus significatifs, expli-
quent les réticences de certaines sociétés étrangères à 
investir dans l’hexagone. Face à ces déterminants, le délit 
d’entrave n’est rien d’autre que de la roupie de sanson-
net. 
Pourquoi ne pas pousser la logique jusqu’au bout et ne 
pas remettre en cause également les peines de prison en-
courues en France par les chefs d’entreprises qui ne res-
pectent pas la législation en matière de protection des 
consommateurs : ces peines d’emprisonnement sont, 
pour leur part, appliquées par les juges et risquent 
d’effrayer les investisseurs étrangers ! 
Dès lors que les motivations affichées par nos gouver-
nants sont inconsistantes, il convient de s’interroger sur 
les véritables objectifs assignés à la « requalification » du 
délit d’entrave, terme pudiquement préféré par le projet 
de loi à celui de « dépénalisation », et de revisiter les rai-
sons pour lesquelles ce délit est passible de la prison. 
Les représentants du personnel ne sont pas des salariés 
comme les autres : ils sont porteurs d’un mandat d’ordre 
public. Rappelons que « l'ordre public » se définit comme 
l'ensemble des règles obligatoires qui touchent à l'organi-
sation de la Nation, priment les intérêts privés et sont né-
cessaires au bon fonctionnement des institutions indis-
pensables à la collectivité. Nul ne peut déroger aux règles 
de l'ordre public : elles ne peuvent être contournées, car 
elles répondent à des exigences fondamentales. Ainsi, le 
chef d’entreprise ne peut invoquer un accord du person-
nel, renonçant à la création d’un CE ou d’un CHSCT, pour 
s’y soustraire. N’en déplaise au Medef, la Nation française 
a décidé, à la Libération, d’instaurer dans les entreprises 
un « garde-fou » face à la toute puissance patronale.  
La Libération… un bien mauvais souvenir pour le patronat.  
 
La CGT et la CFTC, les deux seuls syndicats de salariés à 
l’époque, avaient participé à la création du Conseil natio-
nal de la Résistance. Le patronat, quant à lui, s’était com-
promis sans état d’âme dans la collaboration avec l’occu-
pant nazi, concrétisant ainsi un mot d’ordre de la fin des 
années trente, « plutôt Hitler que le Front populaire ». 
Une formule lapidaire du Général de Gaulle résume le 
rôle des uns et des autres pendant la deuxième guerre 
mondiale : « seule la classe ouvrière n’a pas trahi »…  
A ce jour, le Medef n’est pas parvenu à se débarrasser de 
ce programme du Conseil national de la Résistance : il 
continue de lui coller à la peau et reste d’actualité. Mis en 
appétit par l’arrivée au pouvoir de Nicolas Sarkozy en 
2007, l’un des dirigeants patronaux, Denis Kessler, décla-
rait dans un éditorial du magazine Challenge en date du 4 
Octobre 2007 : « Il s’agit aujourd’hui de sortir de 1945, et 
de défaire méthodiquement le programme du Conseil 
national de la Résistance ». Ce que Nicolas Sarkozy n’est 
pas parvenu à offrir aux patrons, François Hollande se 
propose de le faire, en sourdine, en se gardant bien d’an-
noncer la couleur.  

Par Olivier Seveon 
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Car le projet de dépénalisation du délit d’entrave n’a rien 
à voir avec les alibis annoncés par le Président. Ce qui est 
visé, c’est remettre en cause la nature même du mandat 
des représentants du personnel, et non de doper les in-
vestissements. Risquer une peine de prison qualifie l’im-
portance d'un délit. Remplacer cette sanction pénale par 
des sanctions financières revient à banaliser ledit délit, 
sans compter que les employeurs sont largement plus 
enclins à payer une amende qu’à respecter la loi. Les pé-
nalités financières n’ont en effet jamais été dissuasives 
pour le patronat : l’entreprise en supporte le coût, et non 
le dirigeant. Pour illustrer ce constat, soulignons que 
toutes les dispositions légales récentes assorties d’une 
sanction financière se sont soldées par un échec, ainsi 
qu’en atteste notamment le décret du 7 juillet 2011 rela-
tif à l’égalité professionnelle femmes-hommes.  

La Constitution française de la Vème République, se ré-
fère explicitement au préambule de la Constitution de 
1946. De ce fait, elle reconnaît aujourd’hui encore 
comme droit fondamental « La participation du travail-
leur, par l’intermédiaire de ses délégués, à la détermina-
tion collective des conditions de travail, ainsi qu’à la ges-
tion des entreprises » (point 8 du préambule). De même, 
le droit syndical bénéficie d’une protection constitution-
nelle : « Tout homme peut défendre ses droits et ses in-
térêts par l'action syndicale et adhérer au syndicat de son 
choix » (point 6 du préambule). Toute entrave à ces 
droits fondamentaux constitue un trouble grave à 
« l’ordre public ». En bonne logique, elle est donc pas-
sible d’emprisonnement. Gageons que le Conseil Consti-
tutionnel saura, le moment venu, rappeler que dépénali-

ser le délit d’entrave revient à remettre en cause la cohé-
rence et la hiérarchie de l’édifice juridique dont la com-
munauté nationale s’est dotée. Le risque potentiel d'em-
prisonnement est avant tout un instrument de dissua-
sion. Des peines d’amende ne peuvent en aucun cas s’y 
substituer, car elles conduiraient inéluctablement les em-
ployeurs à préférer en prendre le risque, plutôt que de 
respecter les droits des représentants du personnel qu’ils 
jugent encore plus coûteux. Les peines de prison sont 
adaptées aux infractions les plus graves ; elles sont à la 
mesure du mandat d’ordre public dont les acteurs so-
ciaux peuvent se prévaloir. Les supprimer c’est retirer au 
juge l’arme répressive dont il dispose pour sanctionner 
un délit grave, la seule arme dont il sait qu’elle aura un 
effet dissuasif.  

Le Président du Conseil Constitutionnel, Jean-Louis De-
bré, a paraît-il le sens de l’humour. Peut-être invitera-t-il 
François Hollande, avant d’engager une réforme, à relire 
le premier alinéa de l’article 5 de la constitution : « Le 
Président de la République veille au respect de la Consti-
tution »…Les débats sur le projet de loi Macron se sont 
jusqu’à présent principalement focalisés sur la volonté de 
l’exécutif d’élargir les dérogations à la règle du repos do-
minical. Ces débats sont totalement justifiés, mais ne doi-
vent pas reléguer au second plan celui qui doit impérati-
vement se tenir sur la dépénalisation du délit d’entrave, 
ne serait-ce que parce nos gouvernants avancent mas-
qués et se gardent bien d’énoncer les véritables visées de 
leur projet. Passer en force, en occultant les véritables 
visées de leur projet, telle est leur démarche. 

http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/deuxieme-groupe/%C3%A9largir
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Pour les stagiaires les frais sont pris en charge par l’employeur en cas de 

formation initiale  ou de renouvellement après 4 ans de mandat. 

Stage CHSCT du 19 octobre au 23 octobre 2015 

Un stage CHSCT aura lieu en octobre. La formation sera dispensée par notre fédé-

ration pour le compte de la formation syndicale CGT, laquelle est agréée au titre 

de l’article L.3142-7 du code du Code du travail. 

 

Le stage est ouvert aux élus titulaires du CHSCT et se déroulera à la bourse du 

Travail de Paris  3 rue du Château d’eau 75010 Paris . 

Programme  du stage :  

 La composition du CHSCT 

 Comment fonctionne un CHSCT 

 Quels sont les moyens du CHSCT 

 Les missions de veille du CHSCT 

 Les missions d’étude du CHSCT  

 Rôle et pouvoirs des intervenants extérieurs 

 Inspecteur du Travail... 

 

Votre demande de stage doit être envoyé à votre employeur un mois avant la date 

du stage. 

Vous pouvez utiliser le modèle de demande de congé de formation CHSCT.  

Pour les personnes intéressées, merci d’envoyer un mail à hdelattre.cgt@gmail.com  
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Convocation du Comité National Fédéral. 

Le C.N.F aura lieu le 

vendredi 23 octobre 

2015 à 16 h 00 dans 

la salle E Varlin de la 

Bourse du Travail de 

Paris. 

 

Ordre du Jour : Vendredi  

Présentation du déroulé des 2 demi 

journées de travaux. 

 

 Rapport financier  

 Rapport d’activités.  

 Bilan d’activités. 

Samedi  

 Rapport introductif 

( Hervé Delattre )  
 

 Présentation du Pôle Entre-

prise 

 Bilan de syndicalisations    

 

chaque syndicat départe-

mental, de chaque syndi-

cat d’entreprise ou  de 

chaque section syndicale 

d’entreprise.  

Le C.N.F est consultatif. 

 COMITE NATIONAL FEDERAL. 

Le Comité National est cons-

titué par les membres de la 

Commission Exécutive Fédé-

rale, les membres de la Com-

mission de Contrôle Finan-

cier, plus un représentant de 

Le vendredi 23 octobre de 16 h00 à 20h00 et le samedi 24 octobre 2015 de 8h30 à 12h00. 

Extrait des statuts de la fédération. 

Comité 

 National  

Fédéral   

 
le vendredi 23 octobre 

de 16h00 à 20 h00 

Et samedi 24 octobre 

de 8h30 à 12h00. 
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   Communiqué  du Buréau Fé dé ral. 
 

  LA FEDERATION CGT DES COMMERCIAUX APPELLE LA 

PROFESSION A PARTICIPER MASSIVEMENT A LA JOURNEE DE MOBI-
LISATION INTERPROFESSIONNELLE DU 8 OCTOBRE 2015. 

 

L a journée unitaire de grève et de manifestations du 9 avril dernier, organisée par la CGT, FO, la FSU 
et Solidaires a démontré la capacité des salariés à se mobiliser contre les plans du gouvernement et 

contre les attaques du patronat. Depuis, le gouvernement, au compte du capital financier et de l’Union 
européenne a amplifié ses coups contre les conquêtes sociales à la grande satisfaction du patronat qui ne 
cesse d’en demander encore plus. 

Il faut mettre un coup d’arrêt à cette politique ! 

L a CGT, la FSU et Solidaires appellent à une journée de luttes interprofessionnelle le 8 octobre pro-
chain. Notre fédération appelle les commerciaux à se mobiliser et à se rassembler dans les manifes-

tations qui seront organisées et à agir dans les entreprises pour la revalorisation de la fonction commer-
ciale. Avec l’ensemble des salariés, il faut agir contre le pacte de responsabilité, contre les méfaits de la 
loi Macron et pour stopper la loi sur le dialogue social qui constitue une grave offensive contre le code du 
travail. Les cadres commerciaux, technico-commerciaux, VRP, vendeurs à domicile sont au cœur de la 
crise dans un contexte de croissance nulle et de baisse de la consommation. 
La lutte pour l’emploi, pour que cesse la dé-salarisation d’une partie de la profession, pour des salaires 
corrects, pour le remboursement de tous les frais dépensés, pour de meilleures conditions de travail, 
pour le droit à la déconnexion, pour la défense du permis de conduire qui est notre droit au travail, est au 
centre de notre démarche revendicative. Avec l’ensemble des salariés, il nous faut construire un rapport 
de force grandissant pour mettre en échec le gouvernement et le patronat afin de bloquer leur néfaste 
politique. 
 
La défense des services publics, la reconquête de la sécurité sociale de 1945, la revalorisation des re-
traites et le maintien du statut cadre, l’amélioration des salaires et la réduction du temps de travail 
sont au cœur des préoccupations des salariés. Pour avancer, pour mettre en échec le gouvernement et 
le patronat, il faut préparer de fortes mobilisations qui forgeront un nouveau rapport de force pour 
stopper la politique libérale et anti sociale qui frappe tous les salariés. 

 

D ans ce contexte, aux côtés des autres salariés, les commerciaux eux aussi doivent se mobiliser       

le 8 octobre pour faire entendre leur voix et leur colère et se rassembler dans la rue et dans 

leurs entreprises pour défendre leurs revendications et agir pour la revalorisation de la fonction 
commerciale. 

 

TOUS ENSEMBLE LE 8 OCTOBRE 2015 
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Offre spéciale 

 


